
 

Séance publique du 10 juillet 2006 

Délibération n° 2006-3527 

commission principale : finances et institutions  

objet : Désignation des représentants de la Communauté urbaine au conseil d'administration du Centre 
régional des oeuvres universitaires et scolaires 

service : Délégation générale aux ressources  - Service des assemblées  

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 20 juin 2006, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Monsieur le recteur d'Académie, par un courrier en date du 22 mai 2006, informe monsieur le président 
que le conseil d'administration du Centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) doit être 
renouvelé. 

La composition de ce conseil d'administration est prévue par décret du 22 août 2005 qui prévoit, 
notamment : 

- un à quatre membres titulaires et un à quatre membres suppléants représentant les Communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale, désignés par le recteur d'académie et choisis, à titre 
majoritaire, au sein des Communes et des établissements publics de coopération intercommunale auxquels a été 
transférée la propriété des logements destinés aux étudiants appartenant à l'Etat, conformément à 
l'article L 822-1 du code de l'éducation. 

Monsieur le recteur a choisi, "compte tenu de l'intérêt porté par la communauté urbaine de Lyon aux 
questions de vie étudiante", de désigner la Communauté urbaine pour siéger au conseil d'administration du Crous 
avec un titulaire et un suppléant. 

En conséquence, il est demandé au Conseil de désigner ces deux représentants  ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission finances et institutions  ; 

Vu le résultat du scrutin ; 

DELIBERE 

Désigne monsieur Pierre Laréal comme titulaire et monsieur René Lambert comme suppléant pour le représenter 
au sein du conseil d'administration du Centre régional des œuvres universitaires et scolaires. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


